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EXERCICES

INITIATION A L’ETUDE DE TEXTE

Par essence, le juriste est un interprète, son métier est de scruter un texte afin d'en tirer toute sa substance. Il lui appartient d’une part d’expliquer le sens littéral d’un texte et d’autre part d’en déterminer la portée d’application. Là ne s’arrête pas sa vocation. Il lui revient encore d’apporter un jugement critique sur le droit fondé à la fois sur des principes abstraits (juridiques, politiques, philosophiques) et sur les conséquences pratiques de la loi (lato sensu).

La matière première du travail du juriste est l’écrit. Il lui appartient d’interpréter les textes, qu’il s’agisse d’une loi, d’un arrêt ou d’une œuvre doctrinale. Les méthodes d’interprétation juridique empruntent aux modes d’explication des textes religieux. Au demeurant, dans l’Antiquité romaine, sous la République (509-27 avant Jésus-Christ), les jurisconsultes appartenaient aux plus anciennes et illustres familles de pontifes. Au Moyen Age, lors de la renaissance de l’art juridique en Occident (mil. XIIe – déb. XIVe siècle), les papes avaient obtenu et le grade de docteur en théologie et le grade de docteur en droit (doctor in utroque jure
). Notre vocabulaire conserve cet héritage dans les termes “exégèse“ et “glose“ notamment. Dans le même esprit, de manière ironique, une interprétation contestée d’un texte sera qualifiée d’oracle ou de divination. Pour leur part, les discussions doctrinales divisent ordinairement les … orthodoxes et les hérétiques. Quant au code (en latin codex, c’est-à-dire un cahier à pages), il commença à supplanter le rouleau (megillah en hébreu, volumen en latin), quand les premiers Chrétiens adoptèrent cette forme alors révolutionnaire de livre pour compiler leurs Ecritures.

L’étude élémentaire d’un texte se décompose en trois étapes fondamentales : identification de la source, signification du texte et critique du document
.

* L’identification de la source consiste à déterminer la nature du texte (constitution, loi, arrêt, doctrine ; texte sacré, œuvre littéraire, écrit politique, témoignage et mémoires, etc.), son origine (auteur et contexte) et son authenticité (certitude de sa lettre indépendamment de l’exactitude des faits ou des propositions rapportées).

** Dans l’étape de la recherche de la signification du texte, il s’agit de répondre à la question : qu’expose le document ? Elle prend la forme d’une lecture littérale. En l’occurrence, ce premier abord du texte doit aboutir à dresser un inventaire des faits et des idées développées d’une part et d’autre part à établir le sens général du texte.

*** La critique a pour objet de passer le texte au crible du doute en s’interrogeant sur l’exactitude des faits (en recoupant les informations avec d’autres sources indépendantes du document) et en prenant en compte les intentions de l’auteur (influence de son appartenance religieuse, de son parti pris politique, de ses opinions philosophiques, etc.).

L’analyse du texte conduit ainsi à envisager le texte sous le rapport de la personne, des choses, du lieu, des moyens, des motifs, de la manière et du temps. Au premier siècle de notre ère, le rhéteur Quintilien (De l’institution oratoire, vers 88) avait résumé les “circonstances“ par un vers :

« Quomodo ?

Quis ? quid ? ubi ? quibus auxiliis ? cur ? quando ? »

(« De quelle manière ?

Qui ? quoi ? quand ? par quels moyens ? pourquoi ? quand ? »).

En pratique, l'analyse vise à la décomposition du texte, elle tend à rompre l'unité du texte pour l'étudier élément par élément. Elle tend au recensement de tous les points qui nécessitent une explication ou bien qui posent une question SANS faire le départ entre l'essentiel et le secondaire. c'est dire que dans une première approche, il faut faire un examen littéral du texte. Pour mener à bien cette entreprise, le lecteur, plume à la main, doit relever au fur et à mesure les mots, les expressions ou phrases saillants.

EN RESUME

	

	
- QUI ? (source du texte, personnages ou autorités mentionnés dans le texte)


- QUAND ? (date du texte ou des faits relatés ; leur place dans l'évolution)


- QUOI ? (sens du texte, sa signification à l'état brut sans aucun commentaire ni critique)


- POURQUOI (en latin cur) et POUR QUOI (en latin quid) ? (justification du texte, à savoir :



 Origine et cause, théoriques ou pratiques,



 But, finalité).


- COMMENT ? (comment est ou a été mis en oeuvre ce qui ressort du texte ; plus généralement, il s'agit de confronter le texte avec la réalité).




Exercice d’application à partir d’un extrait du De Germania de Tacite :

XI.

Les affaires de moindre importance sont soumises à la délibération des chefs
 ; les grandes à celle de la nation entière avec cette restriction que celles mêmes dont le peuple
 doit décider sont d’abord discutées par les chefs. […]

Ils
 prennent séance en armes. Le silence est commandé par les prêtres […], puis le roi, ou le chef, chacun selon son âge, sa naissance
, ses exploits guerriers
, son éloquence, se fait entendre ; et l’autorité de la persuasion est plus forte que celle du commandement
. Si un avis déplaît, on le rejette par des murmures; si on l’agrée, on agite les framées ; la marque la plus honorable de l’assentiment est l’approbation par les armes. […]

XIII.

Une noblesse insigne
 ou les services signalés de leurs pères confèrent à de tout jeunes gens la considération d’un chef
. Ils se groupent autour des autres plus avancés en âge et qui ont déjà fait leurs preuves, et il n’y a point de honte à figurer parmi les compagnons
. De plus, le compagnonnage
 a des degrés fixés par l’estime de celui dont on forme la suite ; il y a ainsi une grande émulation singulière à qui aura le plus de compagnons et les plus déterminés. C’est le prestige
, c’est la force, d’être entouré d’un groupe toujours important de jeunes gens d’élite ; c’est un ornement dans la paix et dans la guerre un rempart. […]

XIV.

Sur le champ de bataille, c’est une honte pour le chef de se laisser surpasser en courage ; une honte pour les compagnons de ne pas égaler le courage du chef. […] Ils exigent de la libéralité de leur chef le cheval de bataille, la framée sanglante et victorieuse ; sa table, grossièrement, mais abondamment servie, leur tient lieu de solde
. La source de sa munificence est dans les guerres et les rapines ».
(Tacite, De la Germanie, extraits des chapitres XI, XIII et XIV, traduction de H. Goezler, Belles Lettres, Collection des Universités de France, Paris, 1923)
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� Littéralement <docteur dans l’un et l’autre droit>, c’est-à-dire docteur en droit canonique et en droit romain.


� La glose et le commentaire du texte seront abordés dans les fiches de travaux dirigés n° 2 et 3.


� Tacite écrit <principes> rendu dans toute cette traduction par <chefs>.


� Tacite écrit <plebem> rendu dans cette traduction par <peuple>. Le terme <plebs> (ou <populus>) désignait le peuple politiquement organisé, tenant une assemblée, rendant la justice, agissant en tant qu’organe politique (rapp. en grec <dèmos>).


� Tacite écrit <turba> rendu dans cette traduction par <ils>. <Turba> (comme <multitudo> ou en grec <ochlos>, désignait une foule, une multitude, une cohue d’individus agissant de manière désordonnée, irrationnelle, violente, hors de tout cadre institutionnel, c’était par exemple le “peuple“ émeutier.


� Tacite écrit <nobilitas> rendu dans cette traduction par <naissance>. Compte tenu du sens premier de <nobilitas>, célébrité, notoriété, renommée (nobilis : connu, fameux, qui a de la notoriété), cette traduction est à discuter. Nobilitas dans le sens de naissance noble est lié au jus imaginum. Ce dernier consistait en un droit de léguer son masque mortuaire à ses héritiers. Il était exposé dans l’atrium de la maison. Dans le cortège funèbre, les masques mortuaires de tous les ancêtres ayant exercé une magistrature étaient portés par des esclaves ou des clients. Plus nombreux étaient les anciens ayant exercé une charge publique (dignitas), plus connue (nobilis) était la famille. La nobilitas romaine était l’ensemble des familles connues pour avoir exercé continuellement des charges publiques depuis les temps les plus anciens.


� Tacite écrit <decus bellorum>, traduire par <gloire guerrière> serait plus conforme à l’esprit des institutions germaniques. De surcroît la gloire guerrière est source et preuve de nobilitas.


� Tacite écrit <auctoritate suadendi magis quam jubendi potestate>,< plutôt par l’autorité (auctoritas) que par le pouvoir (potestas) d’ordonner>. Compte tenu du sens juridique et politique des termes auctoritas et potestas, la traduction est critiquable (sans compter qu’elle fait disparaître, semble-t-il, une figure de style, un chiasme (double opposition : auctoritas x potestas et persuader x ordonner). A commenter par le chargé de travaux dirigés.


� <Insignis nobilitas> dans le texte.


� Tacite écrit <principis dignitatem> rendu dans cette traduction par <considération d’un chef>. Elle rend compte effectivement de l’esprit des institutions germaniques. Mais il n’est pas assuré qu’un romain (Tacite ou ses lecteurs) l’entendait ainsi dans la mesure où d’un côté, la dignitas principis peut être une allusion à la fonction impériale (le titre de l’empereur est alors Princeps senatus, Prince du Sénat, c’est-à-dire Premier du Sénat) et d’un autre côté, un princeps était un légionnaire de première ligne au début de la République romaine.


� <Comites> dans le texte.


� <Comitatus> dans le texte.


� <Dignitas> dans le texte.


� Cette observation justifie ainsi la traduction de comes par compagnon ; à l’origine, le mot compagnon désignait celui avec qui on mangeait le pain (cum/panis), c’est-à-dire celui qui vivait et partageait les activités de quelqu’un). En revanche, le mot latin <comes> désignait celui avec qui allait avec quelqu’un (cum/eo). L’ensemble des compagnons constituait un comitatus qui se traduit par suite (Gefolgschaft en allemand).
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